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ANNEXE 

Le 14 février dernier, les Présidents des cinq pays d'Amérique centrale ont 
signé un accord de grande portée dans le cadre des efforts faits pour ramener la 
paix et la stabilité dans notre région troublée. 

Aux termes de cet accord, les cinq Présidents se sont engagés à élaborer, dans 
un délai de 90 jours, un plan conjoint prévoyant la démobilisation, le rapatriement 
ou la réinstallation volontaires des contras établis au Honduras. Par aiileurs, 
l’accord stipule que “les gouvernements des pays de la région et des pays 
n’appartenant pas à la région qui fournissent ot**tertomant ou non une aide aux 
fotcoo ftréguli~roo ou aux mouveo@nto insurrectionnels dans la région doivent 
iswnédiatemeat y otettro fin, à l’exception do l’aide humanitafro qui contribuerait 
aux fins du préoont dommont”. 

La 24 omro dernier, le Gouverneomat at la Coagri8 des Etats-Unis d’tiriqua 
ont rrnaoncé un accord bipartite tendaat i la poursuito, jusqu’en février 1990, du 
ooatian firuncior 8ccord& 8us forces de 18 aoatro-r/volution it8blio8 ou Eondurar, 

En dicîdaat do conWmot i fiaancor pmdnnt 11 maio rugpl&noatoJlror las forcor 
rrilitairor dm 18 contt@-tivolutfon it8blfo8 811 Eoadutu, 10 Oouvorwownt de8 
~t8t8-!bi8 -nttO SO0 Ob&th fl8Qt8Xkt put 10 &Oit intOtll8tiOE81, Onft8iSt 
OUVOtteoWnt %'8tt& d8 18 COut ht8t#l8tiO88lO d8 &tbtiCO 8a brrt. du 27 juin 1987 l t 
8’OppoOa è 18 VOlOnt& otptird0 D8t le8 CiOg FrdlidOnto d'h&tigU8 COBtt810 
d’oouvtor iaohi8temnt & un plan camaun 40 d&mobi~i88tion, de r8p8trhmnt ou do 
riinot8118tioa ho contt88. 

DO&N& qUr 1'8CCOrd 8 0th St6 8U 88lVi40t @8t le8 PrhidentO dos cinq pays 
d*&&iqw centt810, 10 tiUV8tneol88t SiC8r8gU8ye8 8 dOna Suit0 de f8ÇOn l &rieuoo 
l t rospono8blo max b/sisiono unil8tiraleo qu'il contient. A Cet ég8tdr nous 
pouvonr indiquer qua ; 

%) #ou8 avons 8pprouvi 18 tenue d’ilectiono nBtioaalo8 10 23 fivrior 1990. 

b) L’Orguriortion dao htionr Unies et 1’0rgBBio8tîon des Et8to omhricaino 
ont ht& officiellomont invit/oo i oboorver tout08 180 étapoo du procossus électoral. 

cl Nous avons gracié 1 894 anciens gardoo oomooiotoo, cosuw a pu 10 vérifier 
le Secrétaire g&&sl do l*Orgaaioatioa des Etats américains, 

d) On a bion avaar,) 10 proceoouo de consultation avec les partis paliticuen 
d’opposition on vue de la riformo de la loi électorale et de la loi qui régit 
l’expression de la pensée et l’information t ces réformes seront adoptées le 25 
avril. 

e) De même, ces consultations ont abouti a des propositions tendant à 
garantir à tous les partis politiques l’égalité d’accès aux moyens de 
radiodiffusion d'Etat pendant la campagne électorale, et un temps d'antenne égal. 

/ . * . 
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f) Le gouvernement a demandé offîcisllemsnt aux partis politiques de 
prisenter des listes de trois candidste au Conseil électoral suprême. 

CI) Le Nicaragua jouit d'une liberté d'expression et de mobilisation 
politique totale et sans entrave. 

Cette action soutenue du Gouvernement nicaraguayen en vue de parfaire le cadre 
démocratique du payr et la volonté des Présidents d'Amérique centrale de préparer 
pour le 14 mai un plan de dimobilisatioa et de rapatriement de8 coatras eont à 
présent menacée8 et entravées per la décision du Gouvernemuot des Etats-Unis de 
continuer à financer la contre-révolution pendant 11 moi8 aupplémentairer. Le 
Gouvernemeut aicaragueyen considère que cette attitude est iaacceptable et 
condanumbie. 

&B COLIL(PUe5C.r j'O8tîlBO qUe Ier Pté8id?nt8 de8 pxy8 d’tiriC&le CWtr8le 
doivent rejeter 8088 Bilai cotte politique qui entrava et met en dangar le 
procersua de peix en kdrigue ceatrfile , et 30 108 engage i rappeler le principe 
foxUementa1 suivant lequol la paix et le bien-ttre dex population8 dos pays de la 
région biparront ler intirh pxrtisx5a qui eximtœnt à l'intirieur dem Etata-Unir 
et, fprtrat, quo l’occor& rigx4 10 14 fivri8r dmrnier oa tl Selvador et, en 
pertfculier, la dhioiox priaaip8la tendrnt i d&aobilieer, b rapxtrier ou b 
din8teller le8 aootoar itablir *u Xo5dutea, doivent continuer i Jtre le oedro dua 
lrqW1 S 'hUc+~t 1' Wtha q&IO ww %NU gym prOpO8& de r&eliWr bur8 w &&8i & 
90 jours. 

Dwi*l ORTEoa sh.kvsvsA 


